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Colloque Brest-vulnérabilités Colloque Brest-vulnérabilités 
croisées-JM Boles-102013croisées-JM Boles-102013 33

La « scène », le contexteLa « scène », le contexte
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Défaillances Défaillances 
viscérales viscérales 
-  multiplesmultiples
-  potentielltpotentiellt
réversiblesréversibles

-  Suppléances Suppléances 
sophistiquées sophistiquées 

-  Traitements et Traitements et 
soins complexessoins complexes

- Pronostic - Pronostic 
vital engagévital engagé

- Comorbidités- Comorbidités
- Age- Age

Perte Perte 
d’autonomied’autonomie
-  physiquephysique

-  relationnellerelationnelle
-  décisionnelledécisionnelle
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Fin de vie en réanimation Fin de vie en réanimation 
Répondre en 3 étapesRépondre en 3 étapes
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ReconnaitreReconnaitre
Types de situations

DéciderDécider
Ethicité Ethicité 

AccompagnerAccompagner
Démarche palliative
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I. ReconnaitreI. Reconnaitre

- types de situations- types de situations
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La mort qui recule et la réanimation :
de l’acharnement à l’obstination

• Un « acharnement » 
légitime 

•  objet: tenter de sauver 
ou de guérir un malade à 
qui l’on veut donner 
toutes ses chances

• Objectif et finalité de la 
réanimation

• L’obstination 
déraisonnable 

• objet: prolonger 
artificiellement la vie 
biologique d’une personne 
qui ne peut guérir ou vivre

• Effet pervers de l’illusion 
de la toute puissance 
technologique 
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Action médicale : double souci Action médicale : double souci 
thérapeutique     et       éthiquethérapeutique     et       éthique

• Sauver la vieSauver la vie

• Restituer l’intégrité des Restituer l’intégrité des 
fonctions vitales et de la viefonctions vitales et de la vie

  ActionsActions médicales  médicales 
complexes, parfois dans un complexes, parfois dans un 
contexte d’urgence et contexte d’urgence et 
d’incertitude au moyen de d’incertitude au moyen de 
capacités technologiques capacités technologiques 
quasiment sans limitequasiment sans limite

• Ne pas créer de situations de Ne pas créer de situations de 
dépendance et de handicap dépendance et de handicap 
telles qu’elles déboucheraient telles qu’elles déboucheraient 
sur une qualité de vie sur une qualité de vie 
inacceptableinacceptable

  RéflexionsRéflexions pour reconnaître  pour reconnaître 
ces situations et prendre des ces situations et prendre des 
décisions de limitation /arrêt décisions de limitation /arrêt 
de traitement = non de traitement = non 
acharnement acharnement 

Phase de « l’agir » Question du « sens »
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 Situations de L/A de traitements Situations de L/A de traitements (1)(1)
Recommandations SRLF, Réanimation 2002 - 2009 Recommandations SRLF, Réanimation 2002 - 2009 

• Le patient en échec Le patient en échec 
thérapeutiquethérapeutique  
malgré stratégie bien malgré stratégie bien 
conduite et prise en conduite et prise en 
charge optimalecharge optimale

• But de la décision: But de la décision: 
ne pas prolonger ne pas prolonger 
inutilement l'agonieinutilement l'agonie
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Situations de L/A de traitements Situations de L/A de traitements (2)(2)
Recommandations SRLF, Réanimation 2002 - 2009 Recommandations SRLF, Réanimation 2002 - 2009 

• Le patient dont Le patient dont 
l'évolution est très l'évolution est très 
défavorable en termes défavorable en termes 
de survie et/ou de de survie et/ou de 
qualité de viequalité de vie

• But de la décision: éviter But de la décision: éviter 
poursuite ou intensification poursuite ou intensification 
des traitements des traitements 
déraisonnable, déraisonnable, 
disproportionnée au regard disproportionnée au regard 
de l'objectif thérapeutique de l'objectif thérapeutique 
et de la situation réelleet de la situation réelle
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Mais tensions éthiques majeuresMais tensions éthiques majeures

11èreère situation situation

•   Quand est-on « sur » de Quand est-on « sur » de 
l’échec thérapeutique ?l’échec thérapeutique ?

22èmeème situation situation

•  Comment définir la Comment définir la 
qualité de vie pour autrui?qualité de vie pour autrui?
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II. DéciderII. Décider
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(2002)
Mise à jour 

2009
www.srlf.org 

Recommandations en réanimationRecommandations en réanimation  

http://www.srlf.org/
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Intensité vs limitation / arrêt Intensité vs limitation / arrêt 
des traitements des traitements 

Enjeux médico-éthiquesEnjeux médico-éthiques

• reconnaître les situations d’obstination reconnaître les situations d’obstination 
déraisonnabledéraisonnable

• justifier la légitimité de l’abstention tttjustifier la légitimité de l’abstention ttt

• garantir l’éthicité du processus décisionnel et      le garantir l’éthicité du processus décisionnel et      le 
caractère éthique des décisionscaractère éthique des décisions

• assurer la continuité des soinsassurer la continuité des soins

• respecter la personnerespecter la personne

• respecter la médecinerespecter la médecine
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 Arguments de légitimité juridique Arguments de légitimité juridique 
et éthique de LAT et éthique de LAT 

loi du 22 avril 2005loi du 22 avril 2005

-  Art. 1: en dehors de la fin de vieArt. 1: en dehors de la fin de vie
« Lorsqu’ils « Lorsqu’ils (les actes) (les actes) apparaissent apparaissent inutiles, inutiles, 
disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le 
seul maintien artificiel de la vie, seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent être ils peuvent être 
suspendus ou ne pas être entrepris »suspendus ou ne pas être entrepris »

-- Art. 9: chez le malade inconscient en phase terminale: Art. 9: chez le malade inconscient en phase terminale: 
* le médecin « peut décider de limiter ou d’arrêter un * le médecin « peut décider de limiter ou d’arrêter un 
traitement  traitement  inutile, disproportionné ou n’ayant inutile, disproportionné ou n’ayant 
d’autre objet que la seule prolongation d’autre objet que la seule prolongation 
artificielle de la vieartificielle de la vie » »
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Garantir l’éthicité Garantir l’éthicité 
du processus décisionneldu processus décisionnel

  - Respect du cadre juridique- Respect du cadre juridique
- Questionnement éthique- Questionnement éthique

- Construction d’une argumentation- Construction d’une argumentation
- Démarche d’analyse de la proportionnalité- Démarche d’analyse de la proportionnalité

- Importance de la délibération- Importance de la délibération
- Traçabilité et information de tous - Traçabilité et information de tous 
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Démarche, processus et procédure Démarche, processus et procédure 

• décision résulte d’un processusdécision résulte d’un processus

• procédure est au service du processusprocédure est au service du processus

• procédure et protocole sont garants du procédure et protocole sont garants du 
respect de certaines règles fonctionnelles respect de certaines règles fonctionnelles 

• démarche est garante du caractère démarche est garante du caractère 
éthique de la décision  éthique de la décision  
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Un cadre juridiqueUn cadre juridique
Loi du 22 avril 2005Loi du 22 avril 2005  

un moyen : la procédure collégialeun moyen : la procédure collégiale
décrets du 6 février 2006 et du 29 janvier 2010décrets du 6 février 2006 et du 29 janvier 2010

art. R4127-37, CSPart. R4127-37, CSP

II. …le médecin ne peut II. …le médecin ne peut 
décider de limiter ou décider de limiter ou 
d’arrêter les traitements d’arrêter les traitements 
dispensés sans avoir dispensés sans avoir 
préalablement mis en œuvre préalablement mis en œuvre 
une procédure collégiale … une procédure collégiale … 
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  La procédure collégialeLa procédure collégiale

   Qui peut l'initier ? Qui peut l'initier ? Décret du 29 janvier 2010Décret du 29 janvier 2010

- le médecin en charge du patient- le médecin en charge du patient

            - les directives anticipées du patient présentées par un - les directives anticipées du patient présentées par un 
   de ses proches   de ses proches
- la personne de confiance, la famille - la personne de confiance, la famille 
      du médecin tenu de la mettre en œuvre = obligation du médecin tenu de la mettre en œuvre = obligation 

 Question : à quel moment ? Question : à quel moment ? 
- au terme d’une maturation - au terme d’une maturation ++ longue de prise de  longue de prise de 

conscience de la réalité de la situationconscience de la réalité de la situation
-- tension : délai de mise en oeuvre : désaccord fréquent entre tension : délai de mise en oeuvre : désaccord fréquent entre 
soignants et médecinssoignants et médecins
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  La procédure collégialeLa procédure collégiale
Décret du 6 février 2006Décret du 6 février 2006

Conditions de la mise en œuvre de cette Conditions de la mise en œuvre de cette 
procédure :procédure :

• concertation avec l’équipe de soinsconcertation avec l’équipe de soins  
• recueil de l’avis motivé d’au moins un recueil de l’avis motivé d’au moins un 

médecinmédecin, appelé en qualité de consultant, , appelé en qualité de consultant, 
sans lien de nature hiérarchique entre les 2 = sans lien de nature hiérarchique entre les 2 = 
pas le chef de service pas le chef de service 

• recueil possible de l’avis motivé d’un 2ème consultantrecueil possible de l’avis motivé d’un 2ème consultant
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Procédure collégialeProcédure collégiale

  Recueil et prise en compte Recueil et prise en compte 
• Souhaits exprimés auparavant par le patientSouhaits exprimés auparavant par le patient  
• Directives anticipéesDirectives anticipées  
• AvisAvis de la personne de confiance, de la famille ou  de la personne de confiance, de la famille ou 

d’un des proches : plusieurs personnes doivent être d’un des proches : plusieurs personnes doivent être 
consultées : consultées : jugement TA Chalon/Champagne, 2013jugement TA Chalon/Champagne, 2013

• AvisAvis des titulaires de l’autorité parentale ou du  des titulaires de l’autorité parentale ou du 
tuteurtuteur

Logique du dialogue Logique du dialogue 
avec le patient et/ou sa famille :avec le patient et/ou sa famille :

cheminement parallèle communcheminement parallèle commun
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Importance de la délibérationImportance de la délibération

- Situation médicale dans le contexte global du Situation médicale dans le contexte global du 
patient correctement exposéepatient correctement exposée

- Solutions possibles toutes discutées par rapport Solutions possibles toutes discutées par rapport 
à « état des connaissances » du jourà « état des connaissances » du jour

- Souhaits patient et famille précisésSouhaits patient et famille précisés

- Enjeux et tensions éthiques explicitésEnjeux et tensions éthiques explicités

- Respect de la parole et de la compétence de Respect de la parole et de la compétence de 
chacun dans la délibérationchacun dans la délibération
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Rechercher et élaborer de façon collégiale Rechercher et élaborer de façon collégiale 
une solution consensuelleune solution consensuelle

-- Qui soit la moins mauvaise possible pour le Qui soit la moins mauvaise possible pour le 
patient : en rapport avec philosophie de patient : en rapport avec philosophie de 
recherche du bien (Aristote)recherche du bien (Aristote)

- partagée et acceptée par tous même si partagée et acceptée par tous même si 
certain(s) avis diffère(nt), qui ne choque certain(s) avis diffère(nt), qui ne choque 
fondamentalement personne:fondamentalement personne:
  ni vote,ni vote,  ni unanimiténi unanimité
  mais ni violence faite à une autre opinion mais ni violence faite à une autre opinion 

éthique de la discussion (Habermas…)éthique de la discussion (Habermas…)
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Qui prend la décision finale ?Qui prend la décision finale ? 

 La décision finale est prise par le médecin en La décision finale est prise par le médecin en 
charge du malade charge du malade à la finà la fin  de la procédure collégiale de la procédure collégiale 
loi du 22 avril 2005 et décret du 6 février 2006loi du 22 avril 2005 et décret du 6 février 2006

  

  Décision motivée et notée dans dossier :Décision motivée et notée dans dossier :
- - avis recueillis, nature et sens des concertationsavis recueillis, nature et sens des concertations
- motifs- motifs
- - fiche de limitation/arrêt de traitementfiche de limitation/arrêt de traitement
et famille, proches prévenuset famille, proches prévenus

 Traçabilité des étapes du processusTraçabilité des étapes du processus
  amélioration du vécu des IDE amélioration du vécu des IDE 
Ferrand E, Am J Respir Crit Care Med 2003; 167: 1310Ferrand E, Am J Respir Crit Care Med 2003; 167: 1310
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PerceptionPerception
Décisions LATDécisions LAT

IDE / ASIDE / AS
n = 3156n = 3156

MédecinsMédecins
n = 521n = 521

IndispensablesIndispensables 81%81% 79%79%

Trop rarement Trop rarement 
prisesprises

30%30% 24%24%

Prises trop Prises trop 
souventsouvent

1%1% 12%12%

Inutiles Inutiles 0,1%0,1% 0,4%0,4%

Dangereuses Dangereuses 6%6% 3%3%

Critères Critères 
utilisés  pour utilisés  pour 
décisiondécision

IDE / ASIDE / AS
n = 3156n = 3156

MédecinsMédecins
n = 521n = 521

Inutilité Inutilité 43%43% 72%72%

Détresse Détresse 
émotionnelleémotionnelle

10%10% 2%2%

Douleur phys.Douleur phys. 16%16% 3%3%

Demande Demande 
famillefamille

2%2% 0,4%0,4%

Mauvaise QOL Mauvaise QOL 
préalablepréalable

5%5% 6%6%

QOL sans espoirQOL sans espoir 22%22% 13%13%

Âge Âge 3%3% 0,8%0,8%2424

Am J Respir Crit Care Am J Respir Crit Care 
Med, 2003 ; 167 :Med, 2003 ; 167 :
1310-15 1310-15 

133 réas, France  133 réas, France  
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Difficultés et tensions éthiquesDifficultés et tensions éthiques

• IncertitudeIncertitude
- des critères pronostiques - des critères pronostiques 

scientifiquesscientifiques
- de l'évolution particulière de de l'évolution particulière de 

ce patient-ci ce patient-ci 

• Le patient est-ilLe patient est-il  
en fin de vie ou non ?en fin de vie ou non ?

      quelles perspectives de vie quelles perspectives de vie 
ultérieure ?ultérieure ?

• Humaines Humaines 
- âge du patient âge du patient 
- méconnaissance des souhaits méconnaissance des souhaits 

du patientdu patient

- réactions et souhaits de la réactions et souhaits de la 
famille famille 

- difficulté de juger de difficulté de juger de 
l’acceptabilité de la qualité de l’acceptabilité de la qualité de 
vie pour quelqu’un d’autrevie pour quelqu’un d’autre

- subjectivité et projections des subjectivité et projections des 
soignantssoignants
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Place des soignants Place des soignants 
Prévue par le décret du 6 février 2006Prévue par le décret du 6 février 2006

• Compétence professionnelle propre, Compétence professionnelle propre, 
expérientielle individuelleexpérientielle individuelle

• Connaissance du patient et de sa famille Connaissance du patient et de sa famille 
• Compétence humaineCompétence humaine
• Nécessité de connaître l’histoire et le dossierNécessité de connaître l’histoire et le dossier
• Exigence de participer à la réflexion et à la Exigence de participer à la réflexion et à la 

décision : décision : Chastrusse M, Presse Med 2012; 41: e539Chastrusse M, Presse Med 2012; 41: e539

• Nécessité d’une formation en vue de ces Nécessité d’une formation en vue de ces 
décisions (éthique, juridique, …) : effets décisions (éthique, juridique, …) : effets 
bénéfiques sur implication des soignants : bénéfiques sur implication des soignants : 
Chastrusse M, Presse Med 2012; 41: e539Chastrusse M, Presse Med 2012; 41: e539



2727AER 2013- Lyon-JMBAER 2013- Lyon-JMB 2727

Pour conclurePour conclure

• Prendre le temps nécessaire à la réflexionPrendre le temps nécessaire à la réflexion

• Accepter les limites de l’intervention médicale et Accepter les limites de l’intervention médicale et 
de ne pas tout contrôler jusqu’au boutde ne pas tout contrôler jusqu’au bout

• Implémenter une stratégie d’équipe volontaire Implémenter une stratégie d’équipe volontaire 
avec responsabilisation de tousavec responsabilisation de tous

• Savoir parler en vérité au malade et à sa famille Savoir parler en vérité au malade et à sa famille 
• Implémenter une stratégie d’équipe volontaire Implémenter une stratégie d’équipe volontaire 

avec responsabilisation de tousavec responsabilisation de tous


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27

